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44/200. Application de la résolution 41/213 de I' Assem
blée générale 

A 

L'Assemblée générale. 

Rappelant sa résolution 41,·213 du 19 décembre l 98t>, 
relative à l'examen de l'efficacité du fonctionnement admi
nistratif et financier de l'Organisation des Nations Unies. 
ainsi que ses résolutions 42/211 du 21 decembre 1987 d 
43/213 du 21 décembre 1988, relatives à l'application de 
la résolution 41 /21 3 de I 'Asscmblce géncrale, 

Réaffirmant que les mesures prises pour améliorer l'effi
cacité du fonctionnement administratif et financier de 
l'Organisation des Nations Unies et le processus de planifi
cation, de programmation et d'établissement du budget 
doivent avoir pour objectif et pour effet de rendre l'Orga
nisation plus apte à traiter efficacement des questiom poli
tiques, économiques et sociales, de façon qu'elle soit mieux 
en mesure de servir les buts et d'appliquer les principes 
énoncés dans la Charte des Nations Unies, 

Soulignant que ce processus exige un -.u1vi rigoureux et 
l'appui continu des Etats Membres, y compris leur con
cours financier, de façon à en permettre une application 
méthodique et équilibrée et à prévenir Ioule incidcnL·c ne
gative sur les programmes, 

Consciente que l'application de sa résolution 41 /213 ,c 
situe dans un contexte de crise financière persistante, 

Réaffirmant que tous les Etats Membres se doivent de 
s'acquitter sans retard et intégralement des obligati<•ns fi
nancières que leur impose la Charte. 

Assurant de nouveau le Secrétaire général de son soutien 
dans l'accomplissement des tâches qui lui incombent en :-.a 
qualité de plus haut fonctionnaire de l'Organisation, 

Notant les progrès réalü,és dans l'applica! 1011 de sa réso
lution 41/213, notamment en cc qui concerne le nouveau 
processus d'établissement du budget, 

Notant également que des efforts supplémentaire;, doi 
vent être faits pour appliquer, de manière équilibrée, Je;, 
différentes recommandations approuvées dans sa résolu
tion 41/213, notamment celle;, qui concernent les ques 
tians relatives au personnel, 

Consciente que, avant de pouvoir être appliquées, certai
nes recommandations approuvées dans sa résolution 
41/213 devront être examinées plus avant par les organes 
intergouvernementaux, 

Rappelant que, dans sa résolution 43/21 \ elle a prié le 
Secrétaire général de lui présenter, lors de sa quarante
cinquième session, un rapport analytique sur l'application 
de la résolution 41 /213, 

Ayant examine les rapports pertinents du Secrétaire ge
néral97 et constatant que le rapport du Secrétaire général 
sur l'application de la résolution 41/21398 11e porte pas sur 
l'ensemble de la période de trois ans envisagée dans la re 
commandation 71 du Groupe d'experts intergouverne
mentaux de haut niveau chargé d'examiner l'efficacité du 
fonctionnement administratif et financier de l'Organisa
tion des Nations Unies27. 

Ayant également examine les parties pertinentes du rap
port du Comité du programme et de la coordination sur 
les travaux de sa vingt-neu,ième session64 et du rapport du 

97 A/44/222 et Cnrr. l. A/44 ·2n. A144/66'i ,·1 A,44/747 
98 A/44/222 et Cnrr. 1 

Comitc C()nsulta11f pour les question\ admimstratives et 
hudgétair l';, 99, 

Tenant compte des vues que les Etats Membres ont ex
primées l;1rs de l'l'xamcn de cette question :1 sa quarante
quatrième ;,essw11. 

1. Renouvelle son appel aux Etats Membres pour qu'ils 
donnent ta preu\ e de leur attachement à l'Organisation 
des Nations Urnes en veillant notamment à s'acquitter 
�ans retard et inll'gralement de leurs obligations financiè
n:s. conformément à la Charte et au règlement financier de 
l'Organisation des Nations Unies; 

2. Souligne que le succès de la réforme et de la restruc
turation ne saurait être assuré que si les incertitudes finan
c,eres act uellcs s, 111 t levées; 

3. lo'ngage le Secretaire gênerai et les Etats Membres à 
redoubler d'efforts en vue d'appliquer les dispositions de 
sa résolut 1011 41 21 3 qui relèvent de leurs domaines de 
nimpétencc respectif< notamment le\ aspects qui n'ont 
pas été mis en u·u\Tc: 

4. Souligne que la résolution 41/213 ne dott pas être 
appltquée au détriment des programmes et des activités 
approuvé�: 

�- Insiste a L·et egard pour que, conformément aux rè
gles et règlemenh en vigueur, les produits expressément 
demandés dans ks directives appropriées soient entière
ment exécutés, 111,.;mc si des révisions peuvent être propo
sccs en ce 4ui concerne les produits indiqués dans les bud
gcts-progr amme;, afin d'atteindre plus efficacement les 
objectifs tic ces programmes et activités; 

b. Reafjirme qu'il faut continuer à appliquer sa résolu
tion 41/21.1 de manière équilibrée et avec souplesse afin 
d'amcliorcr notamment la structure et la composition du 
Secrétaria1. 

7. Dec1de, en �.:e qui concerne la recommandation 15 
du Groupe d'experts intergouvernementaux de haut 111-
veau chargé d'examiner l'efficacité du fonctionnement ad
rrnnistratif et ti11.11Kicr de l'Organisation des Nations 
l 1 nies27 

u) De reconnaitre les progrès réalisés jusqu'ici en ce 
qui concerne la reduction globale de postes dont elle a de 
cidé dans ,a résolution 43/213; 

h) D'admettre 4ue le Secrétaire général n'est pas ac-
1 ucllement en me;,ure de proposer de nouvelles réductions 
de postes; 

c) D'examiner. il la lumière du rapport analytique qui 
lui sera presenté lor� de sa quarante-cinquième session, les 
propositions que le Secrétaire général pourrait avancer 
pour pour-;uivre !"application de la recommandation 15, 
telle qu'approuvéL· dans sa résolution 411213; 

K. Invite le Scc·rctaire général à appliquer la recom
mandation 37 du Uroupe d'experts intergouvernementaux 
de haut niveau conformément aux recommandations que 
le Comité du programme et de la coordination a faites à sa 
vmgt-11euv1ème se,sinn et qui figurent au paragraphe 19 de 
-;on rapport64; 

q Sous.-rit am observations faites par le Comité du 
prngramm,· et de Lt coordination au paragraphe 21 de son 
rapport. Cl•ncernant la prestation de services de confé
rence; 

JO. Demande u nouveau que, en appliquant la recom
mandation 5 du Groupe d'experts intergouvernementaux 
de haut niveau, k Secrétaire général veille à respecter 
st nctement le calendrier dont il a fixé les grandes lignes 
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dans le rapport qu'il lui a présenté à sa quarante-troisième 
session 100; 

1 1. Souligne qu'une transparence et une cohérence 
plus grandes s'imposent en matière de gestion du person-• 
nel, en particulier dans le Statut et le Règlement du per
sonnel de l'Organisation des Nations Unies, comme l'af
firme le Comité du programme et de la coordination au 
paragraphe 18 de son rapport; 

12. Souligne également qu'il faut renforcer le rôle du 
Secrétaire général en ce qui concerne la coordination entre 
les organismes des Nations Unies, ainsi que celui des Etats 
Membres par l'intermédiaire des organes intergouverne
mentaux appropriés dans l'ensemble du système des 
Nations Unies; 

13. Prie le Secrétaire général, en sa qualité de président 
du Comité administratif de coordination, d'étudier les dis
positions qu'il y aurait lieu de prendre en vue de réorgani
ser le secrétariat du Comité afin qu'il soit mieux à même de 
faire face aux responsabilités accrues du Comité; 

14. Prie le Secrétaire général de lui fournir, lors de sa 
quarante-cinquième session, un recueil des mandats des 
organes administratifs et budgétaires subsidiaires de l' As
semblée générale, accompagné d'informations sur les exa
mens menés au cours des cinq dernières années, étant en
tendu que les décisions prises par l'Assemblée au sujet de 
ces mandats demeurent valables; 

15. Demande de nouveau au Secrétaire général de lui 
présenter, lors de sa quarante-cinquième session, un rap
port analytique évaluant l'effet que l'application de la réso
lution 41/2 I 3 aura eu sur l'Organisation et l'ensemble de 
ses activités et la manière dont elle aura accru l'efficacité 
de son fonctionnement administratif et financier; 

16. Recommande que ledit rapport soit ainsi conçu. 
a) La première partie présenterait en détail les recom

mandations qui ont été mtégralement ou partiellement ap
pliquées ou n'ont pas été appliquées, ainsi que celles qui, 
de l'avis du Secrétaire général, ne pourront ètrc appli
quées; 

b) La deuxième partie donnerait des éclaircissements 
au sujet des recommandations appliquées et évaluerait 
leur impact sur les programmes, en particulier en cc qui 
concerne les programmes qui ont été supprimés ou menés 
à terme; 

c) La dernière partie ferait le bilan de l'application des 
dispositions de la résolution 41/213 à la lumière de l'objec
tif de ladite résolution, à savoir le renforcement de l'effica
cité du fonctionnement administratif et financier Je l'Or
ganisation des Nations Unies. 

B 

L'Assemblée générale, 

34e séance plénière 
21 décembre 1989 

Considérant qu'il faut améliorer la présentation et la mé
thode d'établissement du budget-programme et du plan 
général du budget-programme et étudier notamment la 
question de la comparabilité des prévisions présentées 
dans ces deux instruments, 

Consciente du fait que l'utilisation et le fonctionnement 
du fonds de réserve en sont encore au stade expérimental 
et que les états des incidences sur le budget-programme 
jouent un rôle important dans le processus budgétaire, 

100 A/CS/43/16. 

Considérant qu'il faut trouver une solution globale au 
problème posé par l'ensemble des dépenses additionnelles, 
y compns celles qui sont ducs à l'inflation et aux fluctua
tion, de, taux de change 

Considerant également que l'Organisation des Nations 
ll nies dispose de fonds extra-budgétaires de plus en plus 
importants et qu'il faut définir avec plus de précision leur 
incidence ,ur les activité, et les programmes de l'Organi
sation. 

J. Fait siennes les conclusions et les recommandations 
pertinentes du Comité du programme et de la coordina
tion ainsi que les observations et les recommandations cor
re,p,mdantes du Comité consultatif pour les questions ad
ministratives et budgétaires: 

.., f'n,· le Secretaire gcnéral de prendre en considéra-
tion le;, observations et les recommandations du Comité 
du programme et de la coordination et du Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires rela
tives ù la présentation et i1 la méthode d'établissement du 
budget-programme et du plan général du budget
programme, lorsqu'il présentera le plan général et le projet 
de budget-programme pour l'exercice biennal 1992-1 ()() .1; 

.,. Prie également le Secrétaire général d'étendre prn
grcs,ivcmcnt à tous les organes subsidiaires de l' Assem
blcc genèralc et du Conseil économique et social, confor
mément au paragraphe 2H de son rapport sur les états des 
incidences sur le budget-programme68 et dans la mesure 
où cette genéralisation est possible, le système de présenta
tion d'états des incidence� sur le budget-programme de fa
çon à faciliter le processus de prise de décisions par lesdits 
organe!-., et de poursuivre l'étude de la présentation et du 
contenu des états des incidences sur le budget-programme 
dam le cadre du nouveau processus budgétaire; 

4. Prie en outre le Secrétaire général de lui présenter à 
sa quarante-sixième session, par l'intermédiaire du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétai
res et du Comité du programme et de la coordination et à 
la lumière de l'expérience acquise au cours de l'exécution 
du budget-programme de l'exercice biennal I CJCJ0- 1991, un 
seul rapport �ur l'examen des procédures relatives à la pré
sentation d'états des incidences sur le budget-programme 
et il l'u1 ili�ation et au fonctionnement du fonds de réserve; 

5. Decide, compte tenu des imperfections du système 
actuel, Je poursuivre l'étude de la question de la solution 
globale à apporter au problème posé par l'ensemble des dé
penses additionnelles, y compris celles qui sont dues à l'in
flation et aux fluctuations des taux de change. et Je l'exa
m111c1 de nouveau à sa quarante-sixième session: 

()_ }'rie le Secrétaire général de tenir pleinement 
compte des conclusions, recommandations et observations 
du Cumité du programme et de la coordination et du Co
mite consultatif pour les questions administratives et bud
gétain:s en ce qui concerne le traitement des fonds extra
budgétaires, lorsqu'il étahlira et présentera le plan général 
et le pruJet de budget-prngramme pour l'exercice biennal 
]<_l92 ! 9<JÎ 

(' 

L ·.111<'mbh\• gcnérale, 

84e séance plénière 
21 décembre l 9R9 

( 'om1dera111 l'tmportancc des innovations technologi
ques dan� la recherche des moyens de renforcer l'efficacité 
de l'Organisati011, 

Prie k Secrétaire genéral <l'établir et de lui présenter à sa 
quaran 1, -cinqui('me session un rapport faisant le point de 
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l'introduction du traitement électronique de : 'information 
et des technologies nouvelles à l 'Organisation des Nations 
Unies, ce rapport devant comporter : 

a) Une étude et une évaluation des politiques et des 
procédés appliqués; 

b) Une étude et une évaluation des mécanismes de 
coordination, notamment entre le Département des servi
ces de conférence du Secrétariat et d'autres services faisant 
partie du système des Nations Unies; 

c) Une évaluation préliminaire des résultats obtenus 
grâce à l'introduction de technologies nouvelles, notam
ment une analyse des coûts-avantages, de la capacité d'uti
lisation et des pratiques budgétaires et comptables; 

d) Un aperçu des plans futurs et des résultats escomp
tés en ce qui concerne le renforcement de l'efficacité de 
l'Organisation des Nations Unies. 

84e séance plénière 
21 décembre 1989 

44/201. Questions relatives au projet de budget
programme pour l'exercice biennal 1990-1991 

A 

L 'Assemblée générale 

RAPPORT DU CORPS COMMUN D'INSPECTION SUR LA COM
MISSION ÉCONOMIQUE ET SOCIALE POUR L'ASIE OCCIDEN
TALE 

Prend acte du rapport du Corps commun d'inspection 
sur la Commission économique et sociale pour l 'Asie occi
dentale lOI  et des observations y relatives du Secrétaire gé
néraJ I02; 

I [  

PUBLICATIONS DE LA COUR INTERNATIONALE 
DE JUSTICE 

Prend acte des observations du Secrétaire général formu
lées au paragraphe 1 1  de sa note concernant les publica
tions de la Cour internationale de Justice l03 ; 

I I I  

PRÉVISIONS DE DÉPENSES DU CENTRE INTERNATIONAL 
DE CALCUL POUR 1 990 

Approuve les prévisions de dépenses du Centre interna
tional de calcul pour l'année 1 990, qui s'élèvent à 
1 1  260 400 dollars des Etats-Unis; 

I V  

PROJET DE SYSTÈME INTÉGRÉ D E  GESTION 

Prend acte du rapport intérimaire du Secrétaire général 
sur le projet de système intégré de gestion H>4; 

IO I  Voir A/44/206. 
!02 Voir A/44/206/ Add. 1 
J03 A/C.5/44/ 1 3 .  
I 04  A/C. 5/44/8. 

V 

CONSTRUCTION DE NOUVELLES INSTALLATIONS 
DE CONFÉRENCE À ADDIS-ABEBA 

l Prend acte des prévisions révisées présentées par le 
Secrétaire général concernant le coût total du projet de 
construction à Addis-Abeba 105; 

2. Prie le Secrétaire général de poursuivre l'exécution 
du projet approuve, comme l'a recommandé le Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétai
res au paragraphe 6 de son rapport 106; 

V I  

RAPPORTS DU CORPS COMMUN D'INSPECTION SUR L'EXA
MEN DES RÉSEAUX D'INFORMATION PUBLIQUE DES 
NATIONS UNIES 

Prend acte des rapports du Corps commun d'inspection 
sur l'examen des réseaux d'information publique des 
Nations Unies 107 et des observations y relatives du Secré
taire général 108; 

V I I  

HONORAIRES VERSÉS AUX MEMBRES DU COMITÉ 
DES DROITS DE L'ENFANT 

Décide que les émoluments des membres du Comité des 
droits de l'enfant seront versés, à titre exceptionnel, sur la 
base des honoraires autorisés par l'Assemblée générale 
dans sa résolution J5/2 1 8  du 1 7  décembre 1 980; 

V I I I  

SERVICES DE CONFÉRENCE À VIENNE 

1 .  Souscrit à l'opinion du Secrétaire général, selon la
quelle un service de conférence unique au Centre interna
tional de Vienne serait la solution idéale du point de vue de 
la rentabilitc et un service unifié géré par l'Organisation 
des Nations Unies serait mieux en mesure d'assurer l'utili
sation la plus rentable et la plus efficace des ressources li
mitées dont on dispose 109; 

2. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures né
cessaires pour mener rapidement à bien les consultations 
sur cette question avec l'Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel et les autres parties inté
ressées et pour arrêter des arrangements d'ordre pratique 
concernant la création de services de conférence unifiés au 
Centre international de Vienne, comme l'a recommandé le 
Comité consultatif pour les questions administratives et 
hudgétaires au paragraphe 4 de son rapport l lO; 

105 Vûir A/C . 5/44/7, ,ec l .  I .C .  
100 Documents officie/1 de l 'Assemblée générale, quarante-quatrième 

se.mon, Supplcment n 7A (A/44/7/ Add. 1 à 8), dûcument 
A/44/7 / Add.2 .  

107 Voir A/44/329 et A/44/43 3 .  
t os  Voir A/44/329/Add. 1 e t  A/44/433/Add. l .  
!!N Voir A/C 5/44/24. par. 24. 
1 1 " Documents ofjicil!I, de l 'Assemblée générale, quarante-quatrième 

,es.mm, Suppfrmerrt , ,  7.-1 (A/44/7 / Add. 1 à 8) document 
A ,  44 '7 / Add 4 




